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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1179-2020, 11 novembre 2020
Code des professions  
(chapitre C-26)

Permis et certificats de spécialistes  
des ordres professionnels 
— Diplômes délivrés par les établissements  
d’enseignement désignés 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gou-
vernement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis 
de l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du quatrième alinéa de l’article 12 
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les 
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un 
certificat de spécialiste;

Attendu que, conformément à ce paragraphe, l’Office 
a donné son avis au gouvernement, après avoir consulté 
notamment les établissements d’enseignement et les ordres 
intéressés, le Bureau de coopération interuniversitaire, la 
Fédération des cégeps et le ministre de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement modifiant le Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes 
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 22 avril 2020 avec avis 
qu’il pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de sa publication;

Attendu que le gouvernement a obtenu l’avis de  
l’Office et, chacun pour les dispositions qui le concernent, 
les avis de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
ainsi que de l’Ordre des technologues en imagerie médi-
cale, en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale 
du Québec;

Attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que soit édicté le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tificats de spécialistes des ordres professionnels, annexé 
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent  
droit aux permis et aux certificats de  
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les éta-
blissements d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres pro-
fessionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifié, à l’article 1.17, 
par l’insertion, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa 
et après « néonatologie : », de ce qui suit :

« a) cumul du Diplôme d’études supérieures spécia-
lisées (D.E.S.S.) en sciences infirmières (infirmière pra-
ticienne spécialisée en néonatalogie) et de la Maîtrise 
en sciences infirmières (M.Sc.) (infirmière praticienne 
spécialisée en néonatalogie), décernés par l’Université 
du Québec, obtenus au terme d’un programme offert par 
l’Université du Québec en Outaouais;

b) ».

2. L’article 2.05 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après le paragraphe 2° du premier alinéa, du para-
graphe suivant :

« 2.1° permis de technologue en imagerie médicale 
dans le domaine de l’échographie médicale : diplôme 
d’études collégiales obtenu à la suite d’études complétées 
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en technologie de l’échographie médicale aux collèges 
d’enseignement général et professionnel d’Ahuntsic, de 
Rimouski et de Sainte-Foy; ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 
 quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1186-2020, 11 novembre 2020
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Mesures relatives aux régimes complémentaires de 
retraite destinées à atténuer les conséquences de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré le 13 mars 2020  
en raison de la pandémie de la COVID-19

Concernant le Règlement concernant les mesures 
relatives aux régimes complémentaires de retraite des-
tinées à atténuer les conséquences de l’état d’urgence  
sanitaire déclaré le 13 mars 2020 en raison de la  
pandémie de la COVID-19

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 2 de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1), le gouvernement peut, par règlement et 
aux conditions qu’il fixe, soustraire à l’application de la 
totalité ou d’une partie de cette loi tout régime ou toute 
catégorie de régime de retraite qu’il désigne en raison, 
notamment, de ses caractéristiques particulières ou de la 
complexité de la loi eu égard au nombre de participants 
qu’il comporte et il peut également prescrire les règles 
particulières qui lui sont applicables;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, un règlement pris en vertu du deuxième alinéa de 
cet article peut, s’il en dispose ainsi, rétroagir à une date 
antérieure à celle de son entrée en vigueur, mais non anté-
rieure au 31 décembre de la deuxième année qui précède 
celle où il a été publié à la Gazette officielle du Québec 
en application de l’article 8 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1);

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements, un projet de règlement concer-
nant les mesures relatives aux régimes complémentaires 
de retraite destinées à atténuer les conséquences de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré le 13 mars 2020 en raison de la 

pandémie de la COVID-19 a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 15 juillet 2020, avec avis 
qu’il pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

Attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que soit édicté le Règlement concernant les mesures 
relatives aux régimes complémentaires de retraite desti-
nées à atténuer les conséquences de l’état d’urgence sani-
taire déclaré le 13 mars 2020 en raison de la pandémie de 
la COVID-19, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement concernant les mesures  
relatives aux régimes complémentaires  
de retraite destinées à atténuer les  
conséquences de l’état d’urgence sanitaire 
déclaré le 13 mars 2020 en raison de la 
pandémie de la COVID-19
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

SECTION I 
RÉGIMES DE RETRAITE À PRESTATIONS 
DÉTERMINÉES

1. La présente section vise un régime de retraite auquel 
s’applique le chapitre X ou le chapitre X.2 de la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite (chapitre R-15.1) 
de même qu’un régime de retraite auquel s’applique un 
règlement pris en vertu de l’article 2 de la Loi.

2. Malgré l’article 36 de la Loi, la cessation temporaire 
de l’accumulation de droits ne met pas fin à la participation 
active aux conditions suivantes :

1° elle ne porte que sur les services effectués après le 
14 juillet 2020;

2° elle doit débuter au cours de l’année 2020 et prendre 
fin, sous réserve des exigences fiscales, au plus tard dans 
les 12 mois qui suivent la date à laquelle les droits ont 
cessé de s’accumuler.
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